
L E  C O N S E I L  C O M M U N A L  D E  P A Y E R N E  
est convoqué pour le 

jeudi 3 novembre 2022, À 20 H 15 PRÉCISES 

à la salle du Tribunal. 
 

Payerne, le 27 octobre 2022 La Présidente 

a) Mise en discussion du procès-verbal de la séance du 29 septembre 2022 ; 
b) Correspondances ; 
c) Assermentation de Monsieur Yann Blanchard (PSIP) en remplacement de Madame Vânia 

Silva, démissionnaire ; 
d) Nomination de Monsieur Fabio Gomes Pereira (PSIP) à la Commission des Finances en 

remplacement de Madame Vânia Silva, démissionnaire ; 
e) Communications de la Municipalité ; 
f) Information des associations intercommunales. 

Ordre du jour 
Rapport de la commission chargée d'étudier le préavis no : 
1. 20/2022 : Arrêté d’imposition pour les années 2023 à 2026; 

___________________ 
2. Divers. 
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